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Titre requis : Le/la candidat(e) sera Docteur en sciences. 

 
Compétences requises :  
Le candidat doit faire état d'une activité de recherche soutenue à un 
très haut niveau scientifique, ainsi que de dispositions pour 
l'enseignement supérieur. Il doit en outre avoir effectué un séjour 
postdoctoral à l’étranger d’une durée globale équivalente à une année 
académique.  
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1.  Profil de fonction : Le titulaire du poste devra assurer des 

enseignements et tout ce que cela implique y compris en matière de 
participation à la gestion de l’Université. Il poursuivra par 
ailleurs des activités de recherche dans le champ du développement 
territorial. Enfin, il participera à la direction, la coordination 
et l'encadrement d'études appliquées menées dans le cadre de l'unité 
de recherche "Géographie appliquée et géomarketing" de l'IGEAT.   
 
 Cours : Le candidat retenu assurera les enseignements suivants :  
GEOG-F-210 : Géographie de l'Europe, Modulation 5 ECTS (théorie : 
36h). Présentation des grands traits de l'organisation de l'espace 
européen et, au sein de celui, de l'espace belge. Cours obligatoire 
en Ba2 en géographie et en Ma2 en études européennes. 
GEOG-F-317 : Géographie économique, Modulation : 5 ECTS (théorie : 
48h, excursions : 6h). A travers l'analyse de la répartition de la 
richesse dans le monde et de la production des espaces économiques 
en Belgique, en Europe et dans les Etats de la périphérie, mise en 
évidence des interactions entre l'espace et les stratégies 
économiques. Cours obligatoire en Ba3 en géographie, Ba1 sciences 
économiques et Ba1 ingénieur de gestion. 
GEOG-F-313 (partim) : Géographie régionale : l'Amérique Latine, 
Modulation : 2 ECTS (Théorie : 18h). Présentation des grands traits 
de l'organisation de l'espace latino-américain. Cours obligatoire en 
Ba3 en géographie. 
 
 Description des objectifs pédagogiques et scientifiques : Sur le 
plan pédagogique, le titulaire du poste assurera des enseignements de 
géographie économique et régionale, en ce compris les excursions et 
travaux de terrains associés, de 1er et 2ème cycles universitaires. En 
outre, il encadrera et participera  à l'évaluation de mémoires de 
maîtrises, tant en géographie qu'en sciences économiques, en sciences 
de gestion ou d'autres disciplines connexes.  Sur le plan 
scientifique, le titulaire du poste poursuivra une recherche de haut 
niveau dans ses domaines de compétence. Dans ce cadre, il contribuera 
activement à l'animation d'une équipe de recherche, par l'encadrement 
de thèses de doctorat, la mise en place de collaborations nationales 
et internationales, la réalisation de contrats de recherche, au 
niveau belge et européen, et la publication de ses travaux dans des 
revues internationales.  
 
 Domaine de recherche : Le candidat doit faire état d'une activité 
de recherche soutenue à un très haut niveau scientifique en 
géographie économique et sociale, en particulier dans le champ des 
dynamiques territoriales, régionales ou locales, en Europe. Il doit 
disposer d'une bonne connaissance des apports des sciences 
économiques à la géographie. Le fait d'avoir mené des travaux sur les 
manifestations spatiales de l'intégration européenne et de la 
globalisation constituera un atout important.   

 
2. Le candidat retenu se verra attribuer progressivement des charges 

qui l’amèneront à un volume d’enseignement équivalent à celui des 
autres enseignants à temps plein de la Faculté. Il convient de 
souligner que cette nomination dans le cadre des enseignements du 
Département implique une participation aux cours et travaux 
pratiques dans les 1ers, 2èmes et 3èmes cycles gérés par le 
Département, dont l’organisation et l’attribution pourront être 
réexaminés à terme régulier. Il pourra également être amené à 
participer à des enseignements au sein de l'Académie universitaire 
Wallonie-Bruxelles. 



Le contenu de la charge d’enseignement pourra être réexaminé à terme 
régulier. 

 
3. Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de 

Jean-Michel Decroly, Président de l'IGEAT  (téléphone : 32 2 650 50 
91 – télécopie : 32 2 650 50 92 – courriel : jmdecrol@ulb.ac.be) 

 
4. Le dossier de candidature contiendra en outre utilement les pièces 

suivantes (sous peine de ne pas être pris en considération) : 
 
 Curriculum vitae (un canevas type peut être téléchargé via le site 

internet : http://www.ulb.ac.be/tools/CV-type.rtf)  
 Un texte décrivant le projet pédagogique du candidat,  
 Un texte de 3500 signes environ décrivant le projet de recherche que 

le candidat souhaite mener dans les années à venir, 
 Un texte de 3500 signes environ présentant les publications les plus 

importantes 
 
Merci de nous envoyer autant de dossiers que de postes postulés.  
 

5. La candidature accompagnée du curriculum vitae, doit être adressée 
en deux exemplaires au Recteur de l’Université libre de Bruxelles, 
avenue F. Roosevelt, 50 – 1050 Bruxelles ainsi qu’une copie 
électronique à Mme Martine Labbé, Doyenne de la Faculté des Sciences 
(annick.gerlache@ulb.ac.be) et au Professeur  Jean-Michel Decroly 
(jmdecrol@ulb.ac.be), Président de l'IGEAT. 

.  
6. Si le candidat n’appartient ni au personnel enseignant, ni au 

personnel scientifique, ni au personnel définitif du fonds national 
de la recherche scientifique (travaillant à l’ULB), l’engagement se 
fera pour un premier terme fixé ne pouvant être supérieur à 5 ans. 
A l’issue de cette période et moyennant une décision du Conseil 
d’Administration de l’Université, son engagement pourrait faire 
l’objet d’une nomination à durée indéterminée. 

 
7. La date limite du dépôt des candidatures est fixée au 31 mars 2010 
 
8. Date de publication de la présente déclaration de vacances : 

15/12/09 
Date d’entrée en fonction prévue le : 01/10/2010. 

 
9. Renseignements administratifs :  

n°  de vacance : 2009/055  
Poste(s) au cadre : 09-B-PRO-029 (F) (0.25 ETP) + 09-B-PRO-010 (F) 
(0.55 ETP) + 09-A-ORD-062 (D) (0.20 ETP) 
Références C.A. : CA 14.12.09/pt.IV.4.1 

 
 


